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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Baccalaureat
Question écrite n° 41111

Texte de la question

M. Francisque Perrut appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur les conditions dans lesquelles sont publies les resultats des premieres series d'epreuves
du baccalaureat sur l'ensemble du territoire. Alors que les dates des epreuves ecrites et orales sont les memes
pour toutes les academies, la proclamation des resultats des epreuves ecrites est laissee a la discretion de
chaque academie, sans doute en fonction de ses possibilites. Ainsi certains candidats ont-ils connaissance de
leurs resultats plusieurs jours, voire une semaine avant les epreuves orales, alors que d'autres ne sont avertis
que la veille ou l'avant-veille. Le seul exemple des academies de Paris et de Lyon illustre cette inegalite avec
trois ou quatre jours de retard dans la deuxieme par rapport a la premiere. Il lui demande s'il ne convient pas de
mettre tous les candidats dans les memes conditions de preparation aux epreuves orales en faisant en sorte
que la date de proclamation des resultats soit la meme pour tous.

Texte de la réponse

Depuis longtemps, l'administration centrale du ministere fixe pour chaque session du baccalaureat uniquement
le calendrier des epreuves ecrites et la date limite des epreuves du second groupe. Le calendrier des autres
epreuves et l'organisation generale du baccalaureat sont entierement geres par les academies, ce qui explique
que tous les candidats ne soient pas avertis en meme temps de leurs resultats. L'an prochain, le ministere
veillera a une meilleure harmonisation de la publication des resultats dans les differentes academies.
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